
Limites de zones et secteur de zones

DECOUPAGE EN ZONES
Zones urbaines multifonctionnelles

UMv1 : Centre-bourg, secteur prioritaire de développement urbain
UMv2 : Tissu autour du centre-bourg, permettant l'intensification douce
UMj1 : Quartiers excentrés au développement mesuré
UMj2 : Quartiers excentrés dont l'urbanisation est limitée

Zones urbaines spécialisées
USc : Dédiée aux équipements de santé
USe : Dédiée aux équipements

Zone à urbaniser
1AU : Zone à urbaniser à court terme

Zones Agricoles
A : Zone agricole
Ap : Secteur agricole protégée

Zones naturelles et forestières
N : zone naturelle et forestière
Ns : zone naturelle strictement protégée

DISPOSITION DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR
Espace boisé classé à protéger ou à créer
Haies et alignement d'arbres à créer
Haies et alignement d'arbres à protéger
Eléments de patrimoine à protéger ou à mettre en valeur

DISPOSITION ET INTENTIONS OPERATIONNELLES
Emplacement réservé
Périmètre de diversité commerciale
secteur comportant des OAP
Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination à vocation d'habitat, hébergement touristique ou artisanat
Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination à vocation de bureaux
Linéaire de diversité commerciale à protéger

SERVITUDE D'UTILITE PUBLIQUE (à titre d'information)
AC1 : servitude de protection des monuments historiques (voir plan des SUP en annexes)

REVISION n°1 du PLU
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Liste des emplacements réservés

Liste des éléments de patrimoine à protéger ou à mettre en valeur


